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Association reconnue d'utilité publique par décret du 2 mai 1929 

 
Fonds mutuel de solidarité (FMS) 

 
Montant des cotisations  

 
(Réf. : Article 18 du règlement du FMS) 

 
 
Contribution des membres adhérents de l'UNAT nation ale 

- Contribution d'admission : 500 € 
 
- Contribution annuelle 

• Prime fixe   150 € 

• Prime variable : 1% pour tout organisme dont la gar antie financière est 
   au niveau plancher (30 000 €) 

   0,7% pour tout organisme dont de la garantie fin ancière 
   est supérieure à 30 000 € 

 
 
Contribution des membres adhérents des l'UNAT régio nales  

- Contribution d'admission :  500 € 
 
- Contribution annuelle 

• Prime fixe :  150 € 

• Prime variable : 1,5% pour tout organisme dont la g arantie financière  
   est au niveau plancher (30 000 €) 

   0,7% pour tout organisme dont de la garantie fin ancière 
   est supérieure à 30 000 € 

 
Lorsque l'association adhérente de l'UNAT régionale est affiliée à une fédération ou une union 
adhérente de l'UNAT nationale lui ayant apporté sa caution financière, l'association bénéficie de 
la même contribution que les membres adhérents de l'UNAT nationale. 
 
 
Contribution des membres associés de l'UNAT nationa le 

- Contribution d'admission : 500 € 
 
- Contribution annuelle 

� Prime fixe :   150 € 

• Prime variable : 1% pour tout organisme dont la gar antie financière est 
   au niveau plancher (30 000 €) 

   0,7% pour tout organisme dont de la garantie fin ancière 
   est supérieure à 30 000 € 

 


